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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUBE 

Arrêté n° 2o12208.ovod 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Sociétés SOUFFLET AGRICULTURE, MOULINS SOUFFLET et CARBURANTS SOUFFLET 

Commune de DIENVILLE 

Arrêté Préfectoral d'Autorisation 
concernant un complexe céréalier et un moulin 

Le Préfet 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la convention d'AARHUS, sur l'accès à l'information, la participation du public au 

processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, adoptée le 25 juin 

1998 par la Commission Economique pour l'Europe des Nations Unies ; 

VU le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 

2006 concernant les transferts de déchets ; 

VU la directive n°96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 modifiée concernant la 

maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses; 

VU la directive n°2010/75/UE du Parlement Européen et du Conseil du 24 novembre 

2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) 

(refonte) ; 

VU la directive n°2008/1/CE modifiée du Parlement Européen et du Conseil du 15 janvier 
2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution ; 

VU le code de l'environnement, notamment les livres V des parties législative et 

réglementaire ; 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée 
à l'article R. 511-9 du code de l'environnement ; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 
2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans 

les régions et départements ; 

VU le décret n°2010-367 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des instailations 

classées et ouvrant certaines rubriques au régime de l'enregistrement ;



VU l'arrêté du 29/03/2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos de 
céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant 
des poussières inflammables ; 

VU l'arrêté du 18/02/10 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par 
certaines installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation sous la rubrique n° 2260 " broyage, concassage, criblage, déchiquetage, 
ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, 
épluchage et décortication des substances végétales et de tous les produits organiques 
naturels, y compris la fabrication d'aliments composés pour animaux ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu à 
l'article R. 512-45 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi 
des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du n°2005-635 du 30 mai 2005 ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte 
de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées 
soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques 
accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 19 juillet 2011 modifiant l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 
relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU le guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'institut national 
d'études de la sécurité civile, la fédération française des sociétés d'assurance et le centre 
national de prévention et de protection, édition septembre 2001 (document technique D9) :



VU les actes délivrés antérieurement pour l'établissement exploité sur le territoire de la 
commune de DIENVILLE et notamment l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n° 88- 

3577A du 4 août 1988 délivré à la société SOUFFLET SA, l'arrêté préfectoral d'autorisation 
d'exploiter n° 93-3705 du 15 novembre 1993 délivré aux sociétés SOUFFLET AGRICULTURE 
et MOULINS SOUFFLE, l'arrêté préfectoral complémentaire n° 11-1876 du 30 juin 2011 
relatif à la clôture du bilan de fonctionnement, le récépissé de déclaration du 20/08/2008 
concernant la rubrique 2175 de la nomenciature ; 

VU la demande présentée le 21 décembre 2011 par les sociétés SOUFFLET 

AGRICULTURE, MOULINS SOUFFLET et CARBURANTS SOUFFLET, en vue d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter un complexe céréalier et notamment un nouveau moulin d'une 

capacité maximale de 550 tonnes par jour dans leur établissement implanté sur le territoire 
de la commune de DIENVILLE à l'adresse 2 rue du moulin ; 

VU le dossier déposé à l'appui de la demande ; 

VU la décision en date du 20 décembre 2011 du président du tribunal administratif de 
Châlons portant désignation du commissaire-enquêteur ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 1er février 2012 ordonnant l'organisation d’une 
enquête publique pour une durée d'un mois du 27 février 2012 au 27 mars 2012 inclus sur 

le territoire des communes de DIENVILLE, BRIENNE LA VIEILLE, CHAUMESNIL, JUVANZE, 

LA ROTHIERE, PETIT MESNIL, RADONVILLIERS, UNIENVILLE ; 

VU  l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au 

public 

VU la publication de cet avis en date du 11 février 2012 respectivement dans deux 

journaux locaux ; 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur parvenus en Préfecture de 

l'Aube le 6 avril 2012 ; 

VU  l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture du 

département de l'Aube. ; 

VU les avis émis en date des 27 février 2012, 8 mars 2012 et 22 mars 2012 par les 

conseils municipaux respectifs des communes de RADONVIELIERS, PETIT MESNIL et LA 

ROTHIERE ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis en date du 17 juillet 2012 du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques (CODERST) ; 

CONSIDERANT que les installations exploitées par la société MOULINS SOUFFLET sur le 

territoire de la commune de DIENVILLE relèvent du régime de l'autorisation au titre de 

l'article L. 512-1 du livre V du titre 1° relatif aux installations classées pour la protection de 

l'environnement ;



CONSIDERANT que les activités exercées sont de nature à porter atteinte aux intérêts à 
protéger mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement susvisé et qu'il convient 
en conséquence de prévoir les mesures adaptées destinées à prévenir ou empêcher ses 
effets ; 

CONSIDERANT que pour faciliter le suivi de l'établissement, il est préférable de réunir les 
prescriptions applicables à l'établissement dans un même arrêté préfectoral et qu'il apparaît 
nécessaire d'abroger les prescriptions présentes dans les actes administratifs antérieurs ; 

CONSIDERANT les compléments apportés par l'exploitant au cours de la procédure : 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités 
d'implantation, prévues dans le dossier de demande d'autorisation permettent de limiter les 
inconvénients et dangers ; 

CONSIDERANT les observations exprimées par le commissaire enquêteur au cours de 
l'enquête publique ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de 
l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les 
nuisances et les risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fi ixées par l'arrêté 
préfectoral doivent tenir compte, d'une part, de l'effi cacité des meilleures techniques 
disponibles et de leur économie, d'autre part, de la qualité, de la vocation et de l'utilisation 
des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que les documents d'urbanisme opposables aux tiers comportent à 
l'intérieur des règles d'occupation du sol compatibles avec la délivrance de l'autorisation 
d'exploiter les installations de l'établissement ; 

CONSIDERANT que l'étude de dangers jointe à la demande d'autorisation susvisée fait 
état de phénomènes dangereux repris en annexe du présent arrêté préfectoral dont les 
zones d'effets potentiels pour la santé des tiers débordent des limites de propriété de 
l'exploitation et pourront être prises en compte pour la maitrise de l'urbanisation ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aube.
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ARRETE 

TITRE 1 — PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 — BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1 — Titulaire de l'autorisation 

Les sociétés SOUFFLET AGRICULTURE ( dont le siège social est situé quai du Général Sarrail 
à NOGENT SUR SEINE), CARBURANTS SOUFFLETS ( dont le siège social est situé quai du 
Général Sarrail à NOGENT SUR SEINE) et MOULINS SOUFFLET, (dont le siège social est situé 
7 quai de l'apport Paris à CORBEIL ESSONNE), dénommées ci-après l'exploitant, sont 
autorisées à exploiter sur leur site implanté à DIENVILLE (10500) — 2 rue du moulin, les 
installations détaillées dans les articles suivants, sous réserve du respect des prescriptions 
annexées au présent arrêté. 

Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des 
actes antérieurs 
L'arrêté préfectoral complémentaire n°11-1876 est abrogé. 
Les articles 1.2 et suivants de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°93-3705 sont 
abrogés. 
Les articles 1.2 et suivants de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°88-3577A sont 
abrogés. 

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à 
déclaration ou soumises à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux 
installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces 
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que 
ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté.



CHAPITRE 1.2 — NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la 

nomenclature des installations classées 
Les installations exploitées sont classées selon les rubriques et régimes définis dans le 

tableau ci-dessous : 

RObHOUES 

DHooue 

  

2160 Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, Volume : 40 658 m3 A 

produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des 
poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou 

  

structure gonflable 

2260-1 Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage,| Capacité de production de produits |A 

puivérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, blutage, finis : > 300 t/jour 
mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de 
tous les produits organiques naturels 
  

  

  

1432-2b Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables 6 cuves à fioul et gasoil : 77.2m° |D 

1434-14 stallation de remplissage ou distribution de liquides inflammables Débit des postes : 19 m°h D 

1435-3 Stations service : installations, ouvertes ou non au public où les | Volume annuel distribué : 200 m° D 

carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les 
réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 
d'aéronefs. 
  

1412-2b Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés 1 cuve à propane de 70 m° D 

de), à l'exception de ceux visés explicitement par d'autres rubriques 
de la nomenclature : Les gaz sont maintenus liquéfiés à une 
température telle que la pression absolue de vapeur correspondante Quantité totale 35 t 

n'excède pas 1,5 bar (stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou 
sous pression quelle que soit la température. 
  

1510-2 Stockage de matières, produits ou substances combustibles dans Masse totale stockée 800 t D 

des entrepôts couverts Volume entrepôts environ 12 000 m° 
  

  

2920-2b Installation de compression Compresseurs d'air : D 

1x47 KW ; 1x37 KW ; 1*22 KW 

Total : 106 KW 

2175-2 Dépôts d'engrais liquides Volume maximal présent sur le site : | D 
170 m°         

  

Remarque  : les régimes définis sont : 
. AS signifie Autorisation avec Servitude d'utilité publique ; 
. À signifie Autorisation ; 

. E signifie Enregistrement ; 

. D signifie Déclaration ; 

. DC signifie Déclaration soumis au Contrôle périodique prévu par l'article L. 512-11 du 
code de l'environnement ; 

. NC signifie Non Classé.



Article 1.2.2 - Établissement concerné par la directive IPPC/IED 
Au regard du classement IPPC, les installations sont classées selon le tableau ci-dessous : 

  

   
Traitement et transformation destinés à la fabrication 

de produits alimentaires à partir de : matière 

première végétale d'une capacité de production de 
produits finis supérieure à 300 tonnes par jour 

{valeur moyenne sur une base trimestrielle) 

Industries agro- 
alimentaires et 

laitières 

    

    

   

  

         

  

    

Article 1.2.3 - Taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) 

La Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP), codifiée dans le code des douanes, 
comprend deux taxes : 

+ la taxe à la délivrance de l'autorisation (dite taxe à l'installation) : Elle est 
redevable à tout exploitant dès lors que le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation d'exploitation lui est notifié, 

+ la taxe à l'exploitation : Elle est due par l'exploitant (personne physique ou 
morale) pour l'année entière. Seules certaines installations relevant du régime 
de l'autorisation définies dans le nomenclature du code de l’environnement 
susvisé sont concernées. Le tableau suivant identifie les différentes installations 
et les coefficients associés : 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, 550 tonnes par jour 
pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, 
blutage, mélange, épluchage et décortication des 
substances végétales et de tous produits organiques 
naturels, y compris la fabrication d'aliments composés pour 
animaux, mais à l'exclusion des activités visées par les 
rubriques 2220, 2221, 2225, 2226. - 

1. Traitement et transformation destinés à la fabrication de 
produits alimentaires d'une capacité de 
production de produits finis supérieure à 300 tj 

  

Article 1.2.4 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont implantées selon les données suivantes : 

    
DIENVILLE 82, 86, 87, 202 AD 

Les installations citées à l'article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan 
de situation de l'établissement annexé au présent arrêté.



Les coordonnées LAMBERT II du repère en bronze P.M. scellé dans la terrasse du moulin 

sont les suivantes : 
° X:4°32'177837"E; 

e Y:48°20'38.5553"N; 
e Z:205.25 

Article 1.2.5 - Autres limites de l'autorisation 
La superficie totale du site s'élève à 43631 m2. 

Article 1.2.6 - Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé 

de la façon suivante : 
. 4 silos à blé (silo 1, silo 2, silo 3, silo Champel désaffecté), 
. un bâtiment de nettoyage et les silos de repos du grain, 

. un bâtiment comprenant la production de granulés, 

. le moulin, 

. 2 silos farine (silo Marysson et étuvage, silo Golfetto), 

. un bâtiment d'ensachage et de stockage de produits finis, 

. une zone de stockage et un poste de distribution hydrocarbures, 

. une cuve de stockage de propane, 
. un stockage d'engrais solides vrac, 

. un stockage d'engrais liquides, 

. un stockage de produits agro-pharmaceutiques, 

. un bâtiment comprenant les services administratifs, le laboratoire et le fournil, 

. unatelier, 

. un bâtiment de stockage de semences, 

°< un hangar. 

Un plan est annexé au présent arrêté récapitulant la localisation des principales installations 

exploitées. 

CHAPITRE 1.3 —- CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 

dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 

dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres 

en vigueur.



CHAPITRE 1.4 — DUREE DE L'AUTORISATION 

Article 1.4.1 - Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service 
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 
cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 — MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

Article 1.5.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou 
à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier 
de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec 
tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2 - Mise à jour des études d'impact et de dangers 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification 
notable telle que prévue à l'article R. 512-33 du code de l’environnement. Ces 
compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les 
frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.5.3 - Équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. 
Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 
d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur 
mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.5.4 - Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du 
présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1,5.5 - Changement d'exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.5.6 - Cessation d'activité 
Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement pour 
l'application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le 
suivant : usage industriel. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
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La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 

l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

° l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 

que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

° des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

° la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

° la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement et qu'il 

permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent 

article. 
Lors d'une mise à l'arrêt définitive d'un stockage de liquides inflammables, les réservoirs et 

les tuyauteries sont dégazés et nettoyés par une entreprise dont la conduite d'une 

démarche sécurité a fait l'objet d'un audit par rapport à un référentiel reconnu par le 
ministre chargé des installations classées. 

Les réservoirs sont ensuite retirés ou à défaut, neutralisés par un solide physique inerte. 

Le solide utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de l'enveloppe interne du 

réservoir et possède une résistance suffisante et durable pour empêcher l'affaissement du 

sol en surface. 

CHAPITRE 1.6 — DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif de Châlons en Champagne - 25 rue du Lycée - 51036 - Châlons en Champagne 

Cedex : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir 

du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de un an à 

compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 

prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 

le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 

de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions 

primitives ne sont pas recevables à porter ledit arrêté devant la juridiction administrative. 
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CHAPITRE 1.7 - TEXTES REGLEMENTAIRES APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à 
l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

24/01/11 

      

  

Arrêté ministériel du 24 janvier 2011 modifié fixant les règles parasismiques applicables à certaines 
installations classées 
  

04/10/10 
Arrêté ministériel du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

07/07/09 
Arrêté ministériel du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE 
et aux normes de référence 
  

18/04/08 

Arrêté ministériel du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et 
à leurs équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement pour la période 
2008-2012 
  

29/07/05 
Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux 
  

07/07/05 
Arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret 

n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant 
les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 
  

29/06/04 Arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement 
  

Arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos 

  

29/03/04 | de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des 
poussières inflammables 

22/06/98 Arrêté ministériel du 22 juin 1998 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et 

de leurs équipements annexes 
  

02/02/98 
Arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 
  

23/01/97 
Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 
  

10/05/93 
Arrêté ministériel du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations 
soumises à la législation sur les installations classées 
  

10/07/90 
Arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction dés rejets de certaines substances 
dans les eaux souterraines en provenance d'installations classées 
  

31/03/80     Arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de 
présenter des risques d'explosion 
  

CHAPITRE 1.8 — RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 
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TITRE 2 — GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 — EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

* limiter la consommation d'eau et les émissions de polluants dans l'environnement ; 

* gérer les effluents ainsi que les déchets en fonction de leurs caractéristiques et 

réduire les quantités rejetées ; 

° prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui 

peuvent présenter des dangers où des inconvénients pour la commodité du 

Voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation 

rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments 

ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 

de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 

l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 

l'installation. 

L'exploitant doit tenir à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection 

des installations classées une liste des produits chimiques stockés sur le site ainsi que les 

risques associés et les quantités. 

CHAPITRE 2.2 — RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement 

tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 

absorbants.. . 
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CHAPITRE 2.3 — INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 
poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 
et poussières. Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc., sont regroupés 
hors des allées de circulation. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques 
et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets …. 

Article 2.3.2 - Esthétique 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté (peinture, .…). 
Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,….). 

CHAPITRE 2.4 — DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 — INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation 
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 
un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

En ce qui concerne les silos de stockage de céréales, tout événement susceptible de 
constituer un précurseur d'explosion doit notamment être signalé dans un registre tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 — CONTROLES ET ANALYSES 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'Inspection des 
Installations Classées peut demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, par un 
organisme, dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, pour 
vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la législation sur les installations 
classées. Les frais occasionnés par ces opérations sont à la charge de l'exploitant. 

Enregistrements, rapports de contrôle et registres : 
Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent 
arrêté sont conservés respectivement durant un an, trois ans, et cinq ans à la disposition de 
l'inspection des installations classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou 

synthèses de ces documents lui soient adressées. 

Contrôles inopinés : 
Il peut être procédé, à tout moment, à la demande de l'inspection des installations classées, 
de façon inopinée, à des prélèvements et analyses dans les effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Il peut également 
être demandé le contrôle de l'impact sur le milieu extérieur de l'activité de l'entreprise. 

L'exploitant supporte les frais de ces analyses. 

CHAPITRE 2.7 — RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

. le dossier de demande d'autorisation initial ; 
« les plans tenus à jour ; 

« les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté préfectoral d'autorisation ; 

* les arrêtés préfectoraux et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 
à enregistrement non couvertes par un arrêté préfectoral d'autorisation ; 

« les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour là protection de 

l'environnement ; 
* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 

dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 

prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 

durant cinq années au minimum. 
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TITRE 3 — PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 — CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles et de 
technologies propres à un coup économiquement acceptable, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 

+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'Inspection des Installations 
Classées en sera informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de 
modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2 - Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la 
santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité 
destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient être tels que 
ces objectifs soient satisfaits, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
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Article 3.1,3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de 

gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 

publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 

d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention 

des nuisances. 

Article 3.1,4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 

nécessaires pour prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 

1. les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, ….), et convenablement nettoyées ; 

2. les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

3. des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant ; 

4. les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de 

boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 

roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 

les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, 

sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 

permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration 

sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs à la 

prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les 

dépoussiéreurs..). 

CHAPITRE 3.2 —- CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1 - Dispositions générales 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La 

dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
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Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion 
des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art 
lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 
cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de 
la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source 
et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides 
de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants 
à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 
respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés 
dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 3.2.2 - Conditions générales de rejet 

Le tableau suivant identifie les différentes émissions canalisées et fixe les conditions 
générales de fonctionnement : 

18



    moulin 
  

moulin 
  

moulin 
  

moulin 
  

moulin 
  

moulin 
  

moulin 
  

Filtration centralisée silo blé 1 et silo blé 2 10 0,62 x 0,50 8 060 7,9 
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Fiitration centralisée silo Maryson 20 0,27 x 0,11 2 880 29,9 
      Es

 
©
 Filtration centralisée silo Golfetto 30 0,20 1 060 10,5           

  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des 

conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Les différents points de rejets des émissions atmosphériques canalisées doivent être 

renseignés sous 6 mois à compter de la mise en fonctionnement du moulin, l'exploitant 

transmettra en parallèle un plan identifiant l'ensemble des points de rejet. 

Article 3.2.3 - Plan de réseaux de collecte des effluents atmosphériques 

L'exploitant tient à jour des schémas de circulation des effluents gazeux faisant apparaître 

les sources, les cheminements, les systèmes de traitement interne et les points de contrôle, 

jusqu'aux différents points de rejets. Ces schémas indiquent les valeurs de débit, des 

concentrations et des flux polluants dans les différentes configurations de fonctionnement. 

Ce plan est tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées et 

des services d'incendie et de secours. 

Article 3.2.4 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 

concentration, les volumes de gaz étant rapportés : 

* à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 

kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs); 

° à une teneur en O ou CO équivalent à 3% ; 
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Poussière 
  

CHAPITRE 3.3 — UTILISATION RATIONNELLE DE L'ENERGIE 

Article 3.3.1 - Dispositions générales 
Les dispositions sont prises pour limiter au mieux la consommation d'énergie dans 
l'établissement. Cet aspect est notamment pris en compte lors du remplacement 
d'équipements à forte consommation énergétique. 

TITRE 4 — PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX 
ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 — PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. 
Le site sera raccordé au réseau de distribution public, en un point d'alimentation. 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie 
ou aux exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

Réseau d'adduction | Eaux sanitaires 1500 - - 
  DIENVILLE 

communal Eaux industrielles 10000 - - 
  

            
  

Article 4.1.2 - Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de 
prélèvement 

4.1.2. 1 - Suivi de la consommation d'eau v 
Le site doit être muni d’un dispositif totalisateur et une mesure journellement de la quantité 
d'eau consommée doit être réalisée, Les résultats doivent être consignés sur un registre. 
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4,1.2.2 - Dispositif de disconnexion ou système équivalent 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 

industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau 

publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 — COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1 - Dispositions générales 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent 

titre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 

privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 

tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 

d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

e l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

« les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire …) ; 

« les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

« les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

«_les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2,3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou 

produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
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Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

4.2,4,1 - Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles 
de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de 
flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un 
réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

4,2.4,2 - Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande, Leur 
entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 — TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1 - Principe général 
L'exploitant devra rechercher par tous les moyens économiquement acceptables de réduire à 
la source la pollution générée par son établissement. Notamment, à l'occasion de 
remplacement de matériel ou l'emploi de nouveaux produits chimiques sur ses lignes de 
production, l'exploitant s'attachera à diminuer sa consommation d'eau et/ ou à limiter 
l'apport de polluants. 

Article 4.3.2 - Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

  

  

  

      

. toitures 
Eau pluviale — 

voiries 

. bureaux 
Eau domestique — 

Autres bâtiments     
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Article 4.3.3 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 

concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 

résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires 

à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers 

les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits, 

Article 4.3.4 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 

effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le 

présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au 

minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des 

effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est 

susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent 

arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 

traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies 

notamment). 

Article 4.3.5 - Identification et localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 

rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

° En pied de : : Toitures des ele 
N°1 gouttière Eau pluviale toitures bâtiments infiltration 

o Eaux pluviales de | Séparateur à | à 44e. 

N°2 voiries voiries hydrocarbures À définir 

© Eau domestique Réseau 

N°S bureaux bureaux : communal 

N° 4 Eaux domestiques Autres L Fosse 
autres bâtiments bâtiments septique               
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Les capacités de rétention ne pourront être vidées qu'après la réalisation d'une analyse de la 
qualité des eaux qu'elles contiennent. 
En cas d'incendie, la destination des eaux d'extinction sera déterminée en accord avec 
l'Inspection des Installations Classées suivant la capacité de l'établissement à les recycler ou 
les traiter avant rejet. 
Les points d'infiltration sont curés annuellement et aussi souvent que nécessaire. Les 
éléments justifiant le curage doivent être maintenus à la disposition de l'Inspection des 
Installations Classées. 

Article 4,3.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

4.3.6.1 - Conception 

4.3.6.1.1 - Rejet dans le milieu naturel (eaux de voiries) 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

* réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords 
du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval 
de celui-ci ; 

e ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l’État 
compétent. 

4,3,6,1.2 - rejet dans une station collective (eaux domestiques des bureaux) 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par 
la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 
transmise par l'exploitant au préfet. 

4.3,6.2 - Aménagement 

4.3.6.2,1, - Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'Inspection des 
Installations Classées. 
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des Eaux, doivent 

avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le 
milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 - Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des 
mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie 
par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.7 - Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

*< de matières flottantes ; 

«< de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement 

ou indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 
* de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 

susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
° la température : < 30": 
° le pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) ; 

° la couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

Article 4,3.8 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à 

l'établissement 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses 

catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne 

vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les 

recevoir. 

Article 4.3.9 - Rejet des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

25



Article 4.3.10 - Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement 
caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées 
par le présent arrêté. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales 
et les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 4.3,11 — Rejet des eaux pluviales 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies ci-dessous : 

4,3.11.1 - Valeurs limites de rejet 
+ Point de rejet (? n°1 

  

  

  

    

MES 100 

DCO 300 

DBO: 100 

Hydrocarbures totaux 5     
  

Remarque” : la localisation du rejet est définie à l'article 
Remarque” : la signification de certains paramètres : 
MES (matières en suspension), DCO (demande chimique en oxygène), DBO: (demande biochimique 

en oxygène pendant 5 jours … 

Article 4.3,11,2 - Dispositif de traîtement adapté 

Les eaux pluviales issues des voiries sont collectées à l'aide d'un réseau de canalisations 
appropriées. Ces eaux transitent par un débourbeur-déshuileur. 
Ces équipements sont entretenus périodiquement par l'exploitant, il procède notamment à 
leur curage et à leur nettoyage selon une fréquence définie. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées tout justificatif 
relatif à ces travaux. 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 — PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 

et en limiter la production. 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 

l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 

des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 etR. 

543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles 

usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié relatif aux 

conditions de ramassage des huiles usagées et l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux 

conditions d'élimination des huiles usagées). 

Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux 

ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 

l'article R. 543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 

543-137 à R. 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 

(collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 

déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 

dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 

d'installations d'élimination). 

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes 

des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
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En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités suivantes : 

- 2000 litres pour les huiles de vidange, 

- 4 fûts pour les fûts d'insecticide vides, 

- 1 fût pour le solvant de la fontaine de dégraissage, 

- 545 tonnes pour les issues de grain, 

- 2 tonnes pour les résidus organiques, 

-_ 1,5 tonnes pour les déchets de bureau, 

- it pour les ferrailles, 

-__ 40 tubes fluorescents. 

Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 
À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 
interdite. 

Article 5.1.6 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié relatif au 
bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code de 
l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-50 
à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route, au négoce 
et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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Article 5.1.7 - Déchets produits par l'établissement 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 

quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

13 02 05 * | Huile de vidange _. 1001 

Déchet dangereux 15 01 04 * Füûts d'insecticide vides 2 fûts de 200 | 

11 01 03 * Fût de Sénralssaee de 200! recyclage 

02 01 03 Issues de grains 46 000 t valorisation 

02 01 03 Résidus organiques 25t compostage 

Déchet non dangereux | 20 03 01 Déchets de bureau et DND divers 7t Elimination 

160117 Ferrailles 1,5t recyclage 

20 01 21 Tubes fluorescents 150 tubes élimination             
  

Remarque!” : l'astérisque signifie que le déchet est dangereux 

Article 5.1.8 - Emballages industriels 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 

543-66 à R. 543-72 et R. 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L. 

541-i et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballages dont les détenteurs 

ne sont pas des ménages. 

TITRE 6 — PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.1 — DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1 - Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des 

bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de 

l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 

sont applicables. 

Article 6.1.2 - Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement. 

29



Article 6.1.3 - Appareils de communication 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 — NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 - Les zones d'émergence 

6.2.1.1 - Définition des zones d'émergence 
L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit constaté lorsque 
l'établissement est en fonctionnement et lorsqu'il est à l'arrêt. 
Les zones à émergence réglementée sont constituées : 

* de l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du 
présent arrêté préfectoral et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
jardin, terrasse) ; 

* des zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date du présent arrêté préfectoral ; 

+ de l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après 
la date du présent arrêté préfectoral dans les zones constructibles définies ci-dessus et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion 
de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 
artisanales ou industrielles. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. Il s'agit 
notamment : 

° ZER 1 : devant le n°29, route de la Pellière ; 
e ZER 2: le long du chemin privé de la Pellière. 

6.2.1.2 - Valeurs limites d'émergence 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à 
émergence réglementée. 

     

  

    

Supérieur à 35 dB(A) 
et 6 dB(A) 4 dB(A) 

inférieur ou égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
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Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, 

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

        

ZER 1 (devant n°29 rue de la 
pellière) +5 dB(A) +3 dB(A) 

ZER 2 (le long du chemin 
privée la pellière) +5 dB(A) + 8 dB(A) 

Limites de propriété 70 dB(A) 60 dB(A)     
Le plan annexé au présent arrêté identifie également les différents points de mesure relatives 

aux analyses périodiques sur le niveau sonore, prévues à l'article 9.2.5.1. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 

spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 

1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées. 

TITRE 7 — PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - GENERALITES 

Article 7.1.1 - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous 

sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des 

risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 

depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels. 

Article 7.1.2 - Périmètres d'éloignement 

Les installations du site, ainsi que le périmètre de la zone d'exposition aux risques, périmètre 

résultant notamment de l'évaluation des zones d'effets déterminées par l'étude des dangers, 

figurent sur le plan joint au présent arrêté. Dans cette zone, à l'intérieur de son établissement, 

l'exploitant n'affecte aucun bâtiment à la présence permanente de tiers. 
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Article 7.1.3 — Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Article 7.1.4 - État des stocks de produits dangereux 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans 
ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition 
de l'Inspection des Installations Classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 7,1.5 - Etiquetage des produits stockés dans l'établissement 
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits ou éventuellement leur code et, s'il y a lieu, les symboles de danger, la classification, 
l'emballage et l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses, 

Article 7.1.6 - Propreté de l'installation 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 7.1.7 - Etude de dangers 
L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de 
dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 
procédures mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 — DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 7.2.1 - Intervention des services de secours 

7.2.1.1 - AcCESSibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par "accès à l'installation” une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée 
des engins de secours et leur mise en œuvre. 
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Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans 

occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 

circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 

l'installation. 

Z.2.1,2 - Accessibilité des engins à proximité de l'installation 
Une voie "engins" au moins est maintenue dégagée pour là circulation sur le périmètre des 

installations relatives au moulin et aux autres installations de l'établissement. Elle est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie des 

installations. 

Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes : 
< la largeur utile est au minimum de 3 mètres ; 
° la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres ; 
« la pente inférieure à 15 % ; 
* dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 

13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

+ elle résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 

90kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

* chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de 

cette voie ; 
* aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation et la voie engin. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur 

l'intégralité du périmètre de l'installation et si tout ou partie de ia voie est en impasse, les 40 

derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres 

et une aire de retournement de 10 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Z2.1.3 - Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie "engins" de plus de 

100 mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement 

positionnées, dont les caractéristiques sont : 

< largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ; 

* longueur minimale de 10 mètres ; 

+ à minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 

“engins”. 

Z2.1.4- Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une 

façade est desservie par au moins une voie "échelle" permettant la circulation et la mise en 

station des échelles aériennes, Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie 

engin. 
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Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être 
disposée. La voie respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

“la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au 
minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 10% ; 

" dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal 
de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

" aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de 
l'ensemble de la voie ; 

"la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour 
un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement 
perpendiculaire au bâtiment ; 

" elle résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum 
de 90KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une 
résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm2. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au 
moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des 
secours, sur au moins deux façades, cette voie "échelle" permet d'accéder à des ouvertures. 
Une large ouverture est présente pour chaque étage du moulin. 
Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de 
voie échelle et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 
mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent 
toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur Ils sont aisément repérables de l'extérieur 
par les services de secours. 

Z2.1.5- Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 
À partir de chaque voie "engins" ou "échelle" est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment 
ou au moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de 
large au minimum. 

Article 7.2.2 - Comportement au feu 
Le moulin présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

structures porteuses : matériaux de classe Ai ; 

murs extérieurs et murs séparatifs (REI 120) ; 
planchers (ET 120) et structures porteuses de plancher (R120) ; 

portes et fermetures résistantes eu feu (y compris celles comportant des vitrages et des 
quincailleries) et leurs dispositifs de fermetures ET 120. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de 
convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé 
pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la 
disposition de l'Inspection des Installations Classées. 
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Article 7.2.3 - Désenfumage 

2.2.3,1 - Moulin 
Les installations sont équipées en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation naturelle 

des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie 

(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les exutoires à 

commandes automatiques ou manuelles font partie de ces dispositifs. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont conformes aux normes en 

vigueur et sont adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires (y compris les dispositifs d'évacuation 

naturelle de fumées et de chaleur) n'est pas inférieure à : 

— 2 % de la superficie des locaux, si celle-ci est inférieure à 1 600 mètres carrés ; 

- une valeur à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est 

supérieure à 1 600 mètres carrés, sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie 
totale des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) des exutoires à commandes automatiques 

ou manuelles est possible depuis le sol ou depuis la zone à désenfumer. Les commandes 

d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Ces dispositifs présentent, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, les 

caractéristiques suivantes : 

- Système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont 

soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 

- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des 

altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes 

supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL O est 

utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des 

dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 

mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions 

constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

- classe de température ambiante T (00) ; 

- classe d'exposition à la chaleur B 300. 

Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des 
dispositifs d'évacuation sont réalisées en partie inférieure des locaux, 

Article 7.2.4 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, 

notamment : 
° d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

* de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec 

une description des dangers pour chaque local; 

+ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 

extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 

dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 

appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 
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+ _ d'appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux, bouche d'incendie) implantés de telle sorte 
que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil 
permettant de fournir un débit minimal de 180 mètres cubes par heure pendant une 
durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux 
normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur 
ces appareils. 

Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par 
les voies praticables aux engins d'incendie et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au 
moins 360 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une 
distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de 
secours, Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur 
pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter et permet de fournir un débit 
de 180m/h. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits 
d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ; 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau 
industrielle. Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en 
n'importe quel emplacement. 

Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont 
matérialisés sur les sols et bâtiments (par exemple, au moyen de pictogrammes). Les bouches, 
poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont protégés contre le gel et 
sont munis de raccords normalisés, Ils sont judicieusement répartis dans l'installation. Ces 
équipements sont accessibles en toute circonstance. 

Le réseau d'eau incendie est conforme aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit 
la température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la 
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Les éléments d'information nécessaires à l'évacuation du personnel et à l'intervention des 
services de secours sont affichés en des endroits fréquentés par le personnel. De plus, ils sont 
matérialisés de manière apparente. 

Article 7.2.5 - Document d'Intervention 

Dans un délai de 4 mois suivant la mise en service de l'établissement, l'exploitant doit établir un 
Document d'intervention sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés 
pour un certain nombre de scénarios dans l'étude de dangers. Ce Document d'Intervention est 
soumis à l'avis de l'Inspection des Installations Classées et du Service Départemental d'Incendie 
et de Secours. 

Le Document d'intervention définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et 
les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, 
les populations et l'environnement. Il est homogène avec la nature et les enveloppes des 
différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude de dangers. 
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L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les 

moyens humains et matériels pour garantir la recherche systématique d'amélioration des 

dispositions du Document d'Intervention ; cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens 

d'intervention, 
- la formation du personnel intervenant, 

-__ l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans 

ou suite à une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

. la revue périodique et systématique de la validité du contenu du Document 

d'Intervention qui peut être coordonnée avec les actions citées ci-dessus, 

- la mise à jour systématique du Document d'intervention en fonction de l'usure de son 

contenu ou des améliorations décidées. 

L'Inspection des Installations Classées est informée de la date retenue pour chaque exercice, Le 

compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est transmis à l'Inspection des 

Installations Classées dans le mois suivant la réalisation de l'exercice. 

Dans un délai de 6 mois suivant le démarrage des installations, l'exploitant organise un exercice 

de son Document d'Intervention. Il est renouvelé tous les ans. Cet exercice doit notamment 

permettre de vérifier : 
+ la bonne application des procédures et des consignes, 

la connaissance des différents types d'alarmes, 

le contrôle du respect des règles d'évacuation, 

l'apprentissage de l'utilisation des extincteurs notamment au cours d'exercices, 

que la gestion de crise du site est opérationnelle à n'importe quel moment. 

CHAPITRE 7.3 — DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.3.1 - Protection de l'établissement contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, sont protégées 

contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Article 7.3.2 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

2.3.2.1 - Généralités 
Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant être à l'origine d'une explosion, les 

installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 

dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et aux 

systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 
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7.3,2.2 - Moulin 

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosions, notamment 
lorsqu'ils ont été identifiés dans l'étude de dangers, au minimum : 

- appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils II (la lettre " D" 
concernant les atmosphères explosives dues à la présence de poussières) telles que 
définies dans le décret du 19 novembre 1996 susvisé ; 

- ou disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum 
(enveloppes " protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, 
norme NF 60-529), et possèdent une température de surface au plus égale au 
minimum : des deux tiers de la température d'inflammation en nuage, et de la 
température d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75° C. 

Article 7.3.3 - Installations électriques 
L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des Installations Classées, les éléments 
justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 
entretenues en bon état et qu'elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme 
compétent. Les rapports de contrôles sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations 
Classées et mentionnent très explicitement les éventuelles défectuosités relevées. 
En cas de non-conformité, les travaux doivent être réalisés dans les plus brefs délais. Ces 
derniers seront inscrits dans un registre où sont mentionnés notamment la date de leur 
réalisation, le nom de la personne (ou de l'organisme) en charge de ces mises en conformité. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. L'exploitant 
conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflammées. 

Concernant le moulin, l'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des Installations Classées 
un rapport annuel. Ce rapport est constitué des pièces suivantes : 

— l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux 
effets de l'électricité statique et des courants vagabonds ; 

— l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du 
matériel utilisé aux dispositions du présent arrêté. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport est tenu à la disposition de 
l'Inspection des Installations Classées. 

Un programme de maintenance est mis en place, permettant de prévenir les sources 
d'inflammation d'origine mécanique. 

Article 7.3.4 - Facteurs, éléments importants pour la prévention des accidents 

7.3,4.1 - Alimentation électrique 
Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 
principale. 
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Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont 

indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des 

réseaux d'alimentation. 

7.3,4.2 - Utilités destinées à l'exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent 

aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements 

importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

Z.3.4.3 - Liste des éléments importants pour la sécurité 
L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants 

pour la sécurité. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes 

opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation 

des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ….) 

susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement, 

Cette liste est tenue à la disposition de l'Inspection des Installations Classées et régulièrement 

mise à jour. 

Article 7.3.5 - Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 

pour prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de 

la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers 

et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte-tenu de la 

hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 

minimum à 1 mètre au-dessus du faitage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 

polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

Article 7.3.6 - Tuyauterie 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents 

pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des 

produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font 

l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. L'exploitant 

conserve une trace écrite des contrôles effectués et des mesures correctives éventuelles 

réalisées. 

CHAPITRE 7.4 — DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1 - Rétentions et confinement 

ZA4.1.1 - Capacité de rétention 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
. + 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

° 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
* dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
+ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres. 

Z4.1.2 - Étanchéité et résistance aux actions physico-chimiques 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux 
pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci- 
dessus. 

2.4,1.3 - Gestion des eaux pluviales pour les stockages à l'air libre 
Pour les stockages à l'air libre, les rétentions associées sont vidées dès que possible, des eaux 
pluviales s'y versant. 

7.4,1,4 - Sol des aires et des locaux de stockage 
Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

2.4,1,5 - Gestion des eaux susceptibles d'être polluées (dont les éventuelles eaux d'extinction 
incendie) 

Toutes les mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d'être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci 
soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 
d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou 
externes à l'installation. 

Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

Z4,1,6 - Confinement des eaux susceptibles d'être polluées (dont les éventuelles eaux 
d'extinction incendie) 

Les eaux susceptibles d'être poliuées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux 
utilisées pour l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement, d'un volume 
minimal à définir dans une étude spécifique localisé sur le site, ou un autre dispositif équivalent. 
L'exploitant procède aux analyses de ces eaux. En cas de présence de polluant, il procède à leur 
enlèvement et à leur élimination via une filière de traitement appropriée et dûment autorisée 
conformément à la réglementation en vigueur. 
Les eaux susceptibles d'être polluées ne devront jamais être diluées avec d'autres effluents. Les 
rejets respectent les valeurs limites définies au présent arrêté. 
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Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule 

la somme: 

° du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ; 

« du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 

* du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de 

drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont 

collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis 

convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage 

autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une 

maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés Sur ces 

équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En 

cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un 

dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles 

d'être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de 

l'incendie par ces écoulements. 

CHAPITRE 7,5 — DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.5.1 - Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de ja 

conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits 

utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

L'exploitant met en place, sous sa responsabilité, des rondes du personnel. Ces rondes sont 

consignées dans un registre. 

Article 7.5.2 - Travaux 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 

des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 

préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 

intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et 

de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 

désignée. 

Z.5.2.1 - « permis d'intervention » ou « permis feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source 

chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un * permis 

d'intervention ” et éventuellement d'un “ permis de feu” et en respectant une consigne 

particulière. 
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Le “ permis d'intervention ” (plan de prévention) et éventuellement le “ permis de feu ” et la 
consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura 
nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 
“permis d'intervention ” et éventuellement le “ permis de feu ” et la consigne particulière 
doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 
Le permis rappelle notamment : 

. les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

. la durée de validité, 

. la nature des dangers, 

. le type de matériel pouvant être utilisé, 

. les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les 
risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

. les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 
d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise 
extérieure. 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale 
est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 
personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, 
l'exploitant s'assure : 

* en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, 
n'affectent pas la sécurité des installations, 

+ à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

Article 7,5.3 - Vérification périodique et maintenance des équipements 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (extincteurs, systèmes de détection et 
d'extinction, colonne sèche, … ) ainsi que des éventuelles installations électriques et de 
chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre, tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées, sur lequel sont également mentionnées les 
suites données à ces vérifications. 

Article 7.5.4 - Circulation au sein de l'établissement 

Z.5.4,1 - Circulation dans l'établissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée (panneaux de signalisation, marquage au sol, consignes...). En particulier, toutes les 
dispositions doivent être prises pour éviter que les véhicules où engins quelconques puissent 
heurter ou endommager les installations, stockages, où leurs annexes. 
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 

pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. Cette clôture aura une 

hauteur de 2 m minimum. 

Z.5,4,2 - Véhicules liés à l'exploitation 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement doivent pouvoir 

stationner sans occasionner de gêne sur les voies de circulation externe tout en laissant 

dégagés les accès nécessaires aux secours, même en-dehors des heures d'exploitation et 

d'ouverture de l'établissement. 

7.5.4,3 - Contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes les dispositions pour que lui- -même ou une 

personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 

intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris en dehors des heures 

d'exploitation. 
En dehors des heures d'exploitation, les portails d'accès sont fermés à clés. 

Article 7.5.5 - Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 
Ces consignes indiquent notamment : 

« l'interdiction de tout brûülage à l'air libre ; 

*_ l'obligation du "permis d'intervention" ou « permis feu » pour les parties concernées de 

l'installation ; 

° les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

réseaux de fluides) ; 

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, des services de police- 

gendarmerie, de l'inspection des installations classées. ; 

l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité 
les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 

consignations nécessaires avant de réaliser les travaux ; 

* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de 

fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

* les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 

prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

° les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses ; 
+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 

43



Article 7.5.6 - Formation du personnel 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 

L'exploitant met en place un plan de formation qui sera réactualisé tous les ans. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien, 
Cette formation comporte notamment : 

© toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 
opérations de fabrication mises en œuvre, 

© les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 
affectés à leur unité, 

e un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 
sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

e une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

TITRE 8 — CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES 
A CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8,1 - MOULIN 

Article 8.1.1 — Dispositions générales 

8.1,1.1 - Définition des mesures techniques et organisationnelles 
L'exploitant assure le maintien dans le temps des performances des mesures techniques et 
organisationnelles propres à réduire la probabilité d'occurrence, la cinétique, l'intensité des 
effets et la gravité des conséquences des accidents potentiels définis dans l'étude des dangers 
de son établissement. 

6.1.1.2 - Surveillance du moulin 
L'exploitation du moulin se fait sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et spécialement formée aux caractéristiques de l'installation et aux questions de 
sécurité. 
L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, reçoit une formation spécifique 
aux risques particuliers liés à l'activité de l'établissement. Cette formation fait l'objet d'un plan 
formalisé. Elle est mise à jour et renouvelée régulièrement. 
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8.1.1.3 - Consignes de sécurités et procédures d'exploitation du moulin 

Les consimes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations 

comportent explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, au 

démarrage, lors de nettoyages, de périodes de maintenance, en fonctionnement dégradé, à la 

suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des installations et à la remise en 

service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. Les consignes de sécurité sont tenues 

à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Les procédures d'exploitation sont 

tenues à jour et mises à la disposition de l'inspection des installations classées. 

8.1.1,4 - Consignation des précurseurs d'incendie et l'explosion 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion ou d'incendie est consigné 

dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant 

réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir 

l'apparition d'accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Article 8.1.2 - Dispositions générales 

Le nouveau moulin est implanté à une distance d'au moins 60 m des limites de propriété, 

Article 8.1.3 - Mesures de protection 

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux installations permettant de 

limiter les effets d'une explosion et d'en empêcher sa propagation, sans préjudice des 

dispositions du code du travail. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

Les lignes d'équipements de manutention (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, 

nettoyeurs, séparateurs, broyeurs) sont au minimum rendues aussi étanches que possible et 

sont équipées d'une aspiration ou sont mises en dépression, afin de limiter les émissions de 

poussières inflammables. 
Dans le cas où l'étanchéité des équipements ne serait pas techniquement réalisable, d'autres 

moyens techniques adaptés permettant de limiter les émissions de poussières peuvent être 

autorisés par le préfet après justification. 
Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme. 

Le moulin est équipé d'une colonne sèche, conforme à la réglementation en vigueur. 

Les corps étrangers qui pourraient nuire au bon fonctionnement de la ligne de production sont 

séparés et éliminés en amont des machines concourant à la transformation des produits mis en 

œuvre, 
Les éléments de sécurité minimums suivants sont au minimum mis en place : 

— contrôleurs de rotation sur les élévateurs, 
- liaisons équipotentielles et mise à la terre 

—  évent d'explosion et clapet de découplage sur chaque filtre, 

—  désenfumage (2 % de la surface utile de la toiture) 

Article 8.1.4 - Nettoyage des locaux 

Tous les locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières 

recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et 

les équipements et toutes les surfaces susceptibles d'en accumuler. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les 

procédures d'exploitation. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la 

disposition de l'Inspection des Installations Classées. 
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Le nettoyage est réalisé à l'aide d'appareils qui présentent toutes les garanties de sécurité 
nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. 
L'utilisation de balais ou d'air comprimé ne se produit qu'à titre exceptionnel et fait l'objet de 
consignes particulières. 

Article 8.1.5 - Suivi des conditions de stockage 
L'exploitant s'assure périodiquement que les conditions de stockage des produits (durée, taux 
d'humidité, température, etc.) n'entraînent pas des dégagements de gaz inflammables et de 
risques d'auto-échauffement. 
La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes 
de surveillance appropriés et adaptés aux installations et correctement répartis. Dans ce cas, les 
relevés de température donnent lieu à un enregistrement. 

Article 8.1.6 - Dépoussiérage, aspiration, filtres à manches 
Les filtres à manche identifiés par l'étude de dangers comme pouvant être à l'origine d'un 
accident majeur sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique), qui, dans la 
mesure du possible, ne débouchent pas sur des zones où peuvent circuler des personnes, qu'il 
s'agisse du personnel du site ou des riverains. 
Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter 
les émissions de poussières. Ils sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate 
d'un incident de fonctionnement et l'arrêt de l'installation. 
Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un double 
asservissement : elles ne démarrent que si le système d'aspiration est en fonctionnement, et, 
en cas d'arrêt du système d'aspiration, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et 
s'arrête une fois la vidange terminée, ou s'arrête en cas d'arrêt du système d'aspiration, après 
une éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation. 

CHAPITRE 8.2 - SILOS DE STOCKAGE 
Sans préjudice des dispositions du présent arrêté, les silos de stockage de produits organiques 
susceptibles de dégager des poussières inflammables respectent les dispositions de l'arrêté 
ministériel du 29 mars 2004 modifié. 

Article 8.2,1 - Généralités 

8.2.1.1 - Définitions 
Au sens du présent arrêté, le terme “ silo ” désigne l’ensemble : 

+ des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception ; 
. des tours de manutention ; 
. des fosses de réception, des galeries de manutention, des dispositifs de transport 

(élévateurs, transporteurs à chaîne, transporteurs à bande, transporteurs pneumatique) 
et de distribution des produits (en galerie ou en fosse), des équipements auxiliaires 
(épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, tamiseurs, séparateurs magnétiques ou tout autre 
dispositif permettant l'élimination de corps étrangers) : 

. des trémies de vidange et de stockage des poussières. 
On désigne par * silo plat ”, un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois 
latérales retenant les produits, inférieure ou égale à 10 mètres au-dessus du sol. 
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On désigne par “ silo vertical ”, un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des 

parois latérales retenant les produits, supérieure à 10 mètres au-dessus du sol. 

On désigne par “ boisseau de chargement “ ou * boisseau de reprise ” la capacité de stockage 

située au-dessus d'un poste de chargement dont le volume est inférieur à 150 m3. 

Les silos ne doivent pas disposer de relais, d'antenne d'émission ou de réception collective sous 

ses toits, excepté si une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas 

source d'amorçage d'incendie ou de risque d’explosion de poussières, Les conclusions de cette 

étude doivent être prises en compte dans l'étude préalable relative à la protection contre la 

foudre. 

8.2,1,2 - Stockages 

Un état précis des stocks et de la répartition des produits sur le site est tenu à jour. 

La liste des produits sera conforme à celle définie dans l'étude des dangers. Tout changement 

de produit ou de mode de stockage devra être compatible avec les mesures de prévention et de 

protection existantes. 

8.2.1.3 - Formation 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaires et saisonniers, doit recevoir une formation 

spécifique aux risques particuliers liés à l'activité de l'établissement et une formation spécifique 

à l'application des consignes d'exploitation et de sécurité. 

Cette formation doit faire l'objet d'un plan formalisé, mis à jour et renouvelé régulièrement. 

8.2.1.4 - Aires de chargement / déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités 

de stockage. 
Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière 

à retenir au mieux les corps étrangers. 
Les aires de chargement et de déchargement sont : 

* soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 

g/m3 (cette solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le 

voisinage ou de nuisance pour les milieux sensibles); 

* soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires doivent être régulièrement nettoyées. 

Article 8.2.1.5 - Nettoyage des locaux 

Tous les locaux sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois et 

les machines. Des repères peints sur le sol et judicieusement placés servent à évaluer le niveau 

d'empoussièrement des installations. La fréquence des nettoyages est fixée sous la 

responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes organisationnelles. 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareils doivent 

présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé 

doit être exceptionnel et doit faire l'objet de consignes particulières. 

Les opérations de nettoyage font l'objet d'un enregistrement tenu à la disposition de 

l'Inspection des Installations Classées. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toutes les fuites de poussières, et, en 

cas de fuites, pour les résorber rapidement. 
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En période de collecte, l'exploitant doit réaliser un contrôle quotidien (des silos de collecte) de 
l'empoussièrement des installations qui doit être consigné, et, si cela s'avère nécessaire, 
redéfinir éventuellement la fréquence de nettoyage. 

8.2.1.6 - Consignation des causes possibles d'accidents 

L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de 
prévenir l'apparition de tels accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Article 8.2.2 - Prescriptions spécifiques 

8,2.1.1 - Moyens de protection contre les explosions 

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux silos et aux produits 
permettant de limiter les effets d'une explosion et d'en empêcher sa propagation, sans 
préjudice des dispositions du code du travail. Il assure le maintien dans le temps de leurs 
performances. Ces mesures de protection consistent en des moyens techniques permettant de 
limiter la pression liée à l'explosion dans les volumes découplés (dans la tour de manutention, 
les espaces sur-cellules et sous-cellules si la galerie est non-enterrée) tels que des évents de 
décharge ou des parois soufflables, dimensionnés selon les normes en vigueur. 

Conformément aux études des dangers réalisées par l'exploitant et à ses compléments, ainsi 
qu'aux prescriptions de l’article 10 de l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié, les volumes 
des bâtiments et les sous-ensembles (filtres, équipements de manutention, .) exposés aux 
poussières et présentant des risques d’explosion sont munis de dispositifs permettant de limiter 
la pression liée à l'explosion dans les différents volumes. En particulier, lorsque la technique le 
permet, les dispositifs suivants sont installés : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Sito Equipement /volume Surface minimale Nature des surfaces Pression statique 
présente d'ouverture 

Local RDC et fosse 37 mn? bardage 100 mbars 
élévateur 

SILO 1 Salle sous cellules 17 m 100 mbars 
lantermeau 2m 100 mbars 

SILO 2 Local RDC et fosse > 100 m°? 100 mbars 
lanterneau 1,5 m2 100 mbars 

Salle sur cellules et étage 260 m2 100 mbars 
1 

SILO 3 Lanterneau sur cellules et > 50 m2 100 mbars 
étage 2 

cellules 17 m2 / cellule 100 mbars 
Tour - rez de chaussée et 20 m2 100 mbars 

étage 1 
Tour — étage 2 15,6 m2 100 mbars 

GOLFETTO Tour — étage 3 12 m 100 mbars 
Tour — étage 4 12 m? 100 mbars 
Tour — étage 5 12 m2 100 mbars 
Tour — étage 6 59 m? 100 mbars 

cellules 13 m2 100 mbars 
MARYSSON cellules 20 m2 100 mbars 

Sous sol 14 m2 100 mbars 
Rez de chaussée 23 mè 100 mbars 

Étage 1 30 m? 100 mbars 
GRANULATION Etage 2 8 me? 100 mbars 

Etage 3 8 m? 100 mbars 

Cellules marysson son 12 nv 100 mbars 
Cellules granulés 15 n? 300 mbars             
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Sous 6 mois à compter de la signature du présent arrêté, l'exploitant transmettra les éléments 
complémentaires aux surfaces soufflables et notamment la nature de ces dernières. 

Les surfaces soufflables sont réalisées en matériau léger (polycarbonate), ou harnachées afin 

d'éviter les phénomènes de projection en cas de réalisation avec un matériau plus « lourd » 

(bac acier ..) 

La surface d'évent doit être suffisante pour assurer la tenue du silo et notamment ne pas 

entraîner de risque d'ensevelissement. 

Ces dispositifs sont dimensionnés conformément aux normes en vigueur. L'exploitant s'assure 

de leur efficacité et de leur pérennité. L'exploitant est en mesure de préciser la nature et de 

fournir les notes de calcul de ces dispositifs. 

Si des modifications interviennent sur l'une des structures ou équipements, l'exploitant devra 

démontrer l'efficacité des nouveaux dispositifs de protection, notamment pour garantir une 

surface éventable ainsi qu’une pression d'ouverture équivalente. 

L'exploitant met en place les dispositifs nécessaires pour ne pas exposer de personne à la 

flamme sortant des évents ou des surfaces soufflables en cas d'explosion. Ces surfaces sont 

orientées vers des zones non fréquentées par le personnel. 

Article 8.2.3 - Inertage 

Chaque silo possédant des cellules de stockage et des as de carreaux béton fermés est équipé 

de raccords permettant l'inertage en cas de sinistre de ces cellules béton fermées. Pour les 

cellules ventilées, des raccords adaptables sont disponibles pour être fixés sur les gaines de 

ventilation équipant chaque cellule; pour les cellules non ventilées, des piquages sont en place 

sur les trappes de vidange des cellules et munis d'un raccord adaptable. 

Les équipements nécessaires (plaques métalliques équipées de raccords …) doivent être 

disponibles à tout moment, maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles sur le site. 

L'exploitant doit pouvoir disposer de gaz inerte dans des délais compatibles avec une 

intervention en cas d'incendie dans une cellule béton fermée du site. 

Une procédure d'intervention accompagne là mise en œuvre de ces dispositifs en précisant 

notamment la localisation et les caractéristiques du système mis en place. 

Sont également mentionnées dans cette procédure : 

. les consignes à suivre pour disposer de gaz inerte, notamment en distinguant les 

différents types de feux (de surface ou à cœur de cellules) ; 

. le délai probable d'approvisionnement en gaz inerte ; 

. les coordonnées des sociétés susceptibles de délivrer ce gaz. Celles-ci doivent être 

disponibles à tout moment, sur le site ou au siège social de l'entreprise, et mises à jour 

aussi souvent que nécessaire. 

L'ensemble des moyens d'inertage doit faire l'objet d'une organisation permettant d'en assurer 

leur caractère opérationnel en permanence. 
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Article 8.2.4 - Mesures de prévention visant à éviter un auto-échauffement 

L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits en silo (durée de stockage, 
taux d'humidité...) n'entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements de 
gaz inflammables. Conformément à l'étude de dangers réalisée par l'exploitant, le matériel 
employé est défini comme suit : 

  

  

  

  

Type Nombre Report alarme 

SILO 2 Sondes thermométriques 
fixes 

SILO 3 Sondes thermométriques 
fixes           

Sous 6 mois à compter de la signature du présent arrêté, l'exploitant transmettra les éléments 
complémentaires à la thermométrie mise en place dans les silos. 

Une procédure définit la conduite à tenir en cas de détection d'anomalie par la thermométrie. 

Le relevé des températures est périodique, selon une fréquence déterminée par l'exploitant, et 
consigné dans un registre tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Les sondes thermométriques fixes reliées à un poste de commande sont équipées d'un dispositif 
de déclenchement d'alarme en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. En cas d'élévation 
anormale de la température ou de température anormalement élevée, l'exploitant est tenu 
d'informer au plus vite les services de secours. 

L'exploitant doit s'assurer de la pérennité et de l'efficacité dans le temps de ces sondes. 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l'exploitant, sont assurées par le 
personnel pour détecter un éventuel incendie, auto-combustion ou fermentation. 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d'éviter les infiltrations d'eau susceptibles 
de pénétrer dans les capacités de stockage. 

Les produits doivent être contrôlés en humidité avant ensilage et éventuellement après séchage 
de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au dessus de leur pourcentage maximum d'humidité. 

Article 8.2.5 - Prévention des risques liés aux appareils de manutention 

Conformément à l'étude de dangers élaborée par l'exploitant, les appareils de manutention sont 
munis des dispositifs visant à détecter et stopper tout fonctionnement anormal de ces appareils 
qui pourrait entraîner un éventuel échauffement des matières organiques présentes. 
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En particulier, les dispositifs suivants sont installés : 

  

Mesures de prévention - Détecteurs de 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Silo Équipements dysfonctionnements 

s pat . Contrôleur de Rotation (CR) 

7 Transporteurs à chaîne |, Contrôleur de Bourrage (CB) 
. Contrôleur de Rotation sur le tambour mené (CR) 

SILO BLE 1 2 Élévateurs . Contrôleur de Bourrage (CB) 
. Contrôleurs de déport de sangles ou de bandes (DS) 

. Bandes résistantes au feu 

. Contrôleur de Rotation sur le tambour mené(CR) 

. Contrôleur de Bourrage (CB) 

3 élévateurs . Contrôleurs de déport de sangles ou de bandes (DS) 
SILO BLE 2 . Bandes résistantes au feu 

I à chat . Contrôleur de Rotation (CR) 
4 Transporteurs à chaîne . Contrôleur de Bourrage (CB) 

1 ventilateur . 
1 nettoyeur séparateur | + 
non utilisé 

. Contrôleur de Rotation sur le tambour mené(CR} 

. Contrôleur de Bourrage (CB) 

1 élévateur . Contrôleurs de déport de sangles ou de bandes (DS) 

SILO BLE 3 . Bandes résistantes au feu 
à . Contrôleur de Rotation (CR) 

6 Transporteurs à chaîne |, Contrôleur de Bourrage (CB) 

1 ventilateur . 
. Contrôleur de Rotation sur le tambour mené(CR) 
. Contrôleur de Bourrage (CB) 

3 élévateurs . Contrôleurs de déport de sangles ou de bandes (DS) 

. Bandes résistantes au feu 
1 tour élévation . 

MARYSSON  |12VS : 
2 gérickes . 

1 bluterie . 

2 balances . 

1 étuve . 

1 tour élévation . 

9 vis 
GOLFETTO = 

2 mélangeuses . 

2 gérickes . 

1 tour élévation . 

. Contrôleur de Rotation sur le tambour mené(CR) 

< . Contrôleur de Bourrage (CB) 

2 élévateurs . Contrôleurs de déport de sangles ou de bandes (DS) 
GRANULES . Bandes résistantes au feu 

à . Contrôleur de Rotation (CR) 

1 Transporteur à chaîne |, Contrôleur de Bourrage (CB) 

2 mélangeuses . 
1 presse . 
  

Tous les appareils de manutention sont équipés de détecteurs de surintensité. 

Tous les équipements de manutention sont dotés d'un bouton d'arrêt d'urgence type « coup de 

poing » et tous les moteurs sont munis de dispositifs de protection thermique. 

Si des modifications interviennent sur l'un de ces dispositifs, l'exploitant devra démontrer 

l'efficacité des nouveaux dispositifs et leur niveau de sécurité au moins équivalent. 

 



L'exploitant établit un programme d'entretien de ces dispositifs, qui spécifie la nature, la 
fréquence et la localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le 
personnel. Le suivi et les travaux réalisés en application de ce programme sont consignés dans 
un registre tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées, 
L'état des dispositifs d'entrainement, de rotation et de soutien des élévateurs et des 
transporteurs et l'état des organes mécaniques mobiles est contrôlé à une fréquence adaptée 
déterminée par l'exploitant, et au moins annuellement. Les résultats de ce contrôle sont 
consignés dans un registre tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 
Les détecteurs d'incidents de fonctionnement arrêtent l'installation et les équipements situés en 
amont immédiatement ou après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. 
L'installation ne peut être remise en service qu'après intervention du personnel pour remédier à 
la cause de l'incident. 

Les sources d'éclairages fixes ou mobiles doivent être protégées par des enveloppes résistantes 
au choc et compatibles avec les zones dans lesquelles elles sont employées. L'ütilisation de 
lampes baladeuses NON ATEX à l'intérieur des installations est proscrite. 
Les matériels électriques sont à minima étanches aux poussières, 
Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières ; ils sont 
convenablement lubrifiés et vérifiés. 

En cas de remplacement d'un appareil de manutention existant, il sera équipé des dispositifs 
indiqués ci dessus ou de dispositifs permettant des garanties équivalentes. Tout nouvel appareil 
de manutention installé, pouvant entraîner un échauffement des matières organiques 
présentes, sera équipé de dispositifs de détection de dysfonctionnement adaptés. 
Les moteurs des extracteurs d'air des cellules de stockage soit ne sont pas à la verticale des 
cellules, soit sont à axes déportés de façon à éviter toute chute de matériel à l'intérieur d'une 
cellule. Ces matériels sont adaptés aux zones à risques d'incendie dans lesquelles ils se 
trouvent. 

Article 8.2.6 - Système d'aspiration 
Pour les silos de stockage équipés d'une aspiration centralisée sur la manutention, tout défaut 
d'aspiration doit entrainer l'arrêt des installations. 
Afin de lutter contre les risques d'explosion des systèmes d'aspiration, les dispositions suivantes 
sont prises conformément à l'étude de dangers réalisée par l'exploitant : 

« toutes les parties métalliques du ou des filtres sont reliées à la terre 
* toutes les parties isolantes (flexibles, manches...) sont suffisamment conductrices 

afin de supprimer les risques de décharges électrostatiques : 
+ les canalisations d'aspiration des filtres sont régulièrement contrôlées de façon à 

s'assurer que rien ne gêne ou ne diminue l'aspiration; 
les ventilateurs d'extraction sont placés côté air propre du flux, 

les filtres à manches sont équipés d'un système de détection du décrochement ou du 
percement des manches 

+ les installations sont équipées de capteurs pour mesurer la dépression des filtres 
d'aspiration des poussières avec asservissement à un dispositif d'alarme et à un arrêt 
du ventilateur en cas de défaillance 

° une mesure des débits d'air est réalisée au moins une fois par an afin de contrôler le 
maintien de l'efficacité du système de dépoussiérage ; 

° sil y a un risque d'aspiration de particules incandescentes, les filtres sont équipés en 
amont d'un détecteur d'étincelle. 

« les filtres comprennent des évents d'explosion normalisés orientés dans des directions 
non dangereuses, 
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En cas de changement du dispositif, celui-ci devra présenter à minima les caractéristiques citées 

précédemment. 
Le système d'aspiration est correctement dimensionné (en débit et en lieu d'aspiration). 

L'exploitant établit un programme d'entretien et de contrôle de l'efficacité du système 

d'aspiration qui spécifi e la nature, la fréquence et la localisation des opérations de contrôle et 

de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les travaux réalisés en application de ce 

programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Article 8.2.7 - Vieillissement des structures 

L'exploitant est tenu de s'assurer de la tenue dans le temps des parois des silos, Il met en place 

a minima une procédure de contrôle visuel des parois de cellules, pour détecter tout début de 

corrosion ou d'amorce de fissuration. Ce contrôle est réalisé périodiquement, à une fréquence à 

déterminer par l'exploitant. En cas de constat de l'évolution des structures, un contrôle 

approfondi est mené (analyse du béton, résistance, ferraillage, …) et, le cas échéant, 

l'exploitant prend les mesures de mise en sécurité des installations qui s'imposent. 

CHAPITRE 8.3 — ENTREPOT DE STOCKAGE 

Article 8.3.1. - État des stocks 
L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique la nature et la 

localisation des produits stockés, L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des 

matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans le 

code du travail. Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à 

la disposition des services d'incendie et de secours, de l'Inspection des Installations Classées et 

de l'organisme de contrôles périodiques. 

Article 8.3.2 - Accessibilité 

L'entrepôt dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des 

services d'incendie et de secours. 

On entend par " accès à l'entrepôt " une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et 

l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 

leur mise en œuvre. 

Article 8.3.3 - Détection incendie 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant 

est obligatoire pour les cellules et locaux techniques et pour les bureaux à proximité des 

stockages. Cette détection peut être assurée par le système d'extinction automatique dans le 

cas où la circulation de l'eau dans les tuyauteries actionne une alarme transmise à un poste de 

surveillance de l'exploitant. L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du 

dimensionnement retenu pour ces dispositifs de détection. Il établit des consignes de 

maintenance et organise, à fréquence semestrielle au minimum, des vérifications de 

maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'Inspection des 

Installations Classées et de l'organisme de contrôles périodiques. Le point le plus haut des 

stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du fonctionnement des 

dispositifs de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause être inférieure à 1 mètre. 
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Article 8.3.4 - Modalités de stockage 
La hauteur de stockage en paletier est limitée à 10 mètres, dans tous les cas. 
Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon 
suivante ; 
1° Surface maximale des îlots au sol : 500 m2 ; 
2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3° Distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 
4° Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la 
toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance 
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, 
lorsqu'il existe. 

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en paletier, les dispositions des 1°, 2° et 3° 
ne s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition 
du 4° est applicable dans tous les cas. 
La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au 
sol intérieur, quel que soit le mode de stockage. 
Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 
mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport 
aux parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout 
système de chauffage. 

Article 8.3.5 - Sécurité 
Le stockage est doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 
aux normes en vigueur, notamment d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires 
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, 
bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les matières stockées. 

CHAPITRE 8.4 — STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Article 8.4.1 - Stockages d'hydrocarbures 
Le stockage d'hydrocarbures est réalisé dans 5 cuves : 3 cuves aériennes de 100 m3 pour le 
gasoil, 1 cuve aérienne de 40 m3 pour le fioul et 1 cuve enterrée de 40 m3 pour le gasoil. 

Article 8.4.2 - Accessibilité 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 
On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site, 
suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en 
œuvre. Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent 
sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les 
voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et 
d'ouverture de l'installation. 

Article 8.4.3 - Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément 
aux réglementations applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits. 
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Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs 

de protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que 

les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une 

prise de terre unique. La continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la 

résistance de la prise de terre est inférieure à 10 ohms. 

Article 8.4.4 - Rétentions 
Tout réservoir aérien de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol 

est associé à une capacité de rétention telle que définie au présent arrêté. 

Article 8.4.5 - État des volumes stockés 
L'exploitant est en mesure de fournir à tout instant une estimation des volumes stockés ainsi 

qu'un bilan quantités réceptionnées-quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides 

inflammables détenus, auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information 

est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

Article 8.4.6 - Stockage 

8,4.6,1 - Stockages enterrés 
Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, y compris ceux qui ne sont pas 

classés au titre de la nomenciature des installations classées, respectent les prescriptions de 

l'arrêté ministériel du 18 avril 2008. 

8,4.6.2 - Stockages aériens 
Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et 

portent en caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits 

selon les normes en vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante 

aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des 

récipients métalliques. 
L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

8.4,6.2.1 - Réservoirs 
Les réservoirs à axe horizontal sont conformes à la norme NF EN 12285-2 dans sa version en 

vigueur le jour de la mise en place du réservoir ou à toute norme équivalente en vigueur dans 

l'Union Européenne ou l'Espace Economique Européen. 

Les réservoirs non conformes à la norme NF EN 12285-2 ou à toute norme équivalente en 

vigueur dans l'Union Européenne ou l'Espace Economique Européen, installés avant le 28 mai 

2008 sont stratifiés sur toute la surface en contact direct avec le sol avec une continuité de 70 

centimètres minimum au-dessus de la ligne de contact avec le sol. Le matériau de stratification 

est compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau. 

En outre, les réservoirs rivetés sont stratifiés sur toute la surface interne. Le matériau de 

stratification est compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et 

avec l'eau. 
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Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous 
l'effet du vent ou sous celui de la poussée des eaux. 
Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume 
du liquide contenu. 

8,4,6.2,2 - Tuyauteries 
Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce 
réservoir des appareils d'utilisation. 
Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie 
de remplissage de ces réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan 
horizontal et qu'ils sont reliés au bas des réservoirs par une tuyauterie d'un diamètre au moins 
égal à la somme des diamètres des tuyauteries de remplissage. Les tuyauteries de liaison entre 
les réservoirs sont munies de dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque 
réservoir. 
Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes 
en vigueur et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de 
matières dangereuses. En dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont 
obturées hermétiquement. A proximité de l'orifice de remplissage des réservoirs sont 
mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il alimente. 
Les tuyauteries enterrées qui ne sont pas munies d'une deuxième enveloppe et d'un système de 
détection de fuite entre les deux enveloppes qui déclenche automatiquement une alarme 
visuelle et sonore en cas de fuite, subissent un contrôle d'étanchéité selon les règles de 
l'annexe IT du présent arrêté, tous les dix ans par un organisme agréé conformément à la 
réglementation en vigueur. 

8.4.6.2.3 - Vannes 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles 
sont facilement manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

8.4,6.2.4 - Dispositifs de jaugeage 
En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par 
un tampon. 
Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de 
connaître le volume acceptable par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 

4,6,2.5 - Limiteurde remplissage. 
Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa 
version en vigueur le jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en 
vigueur dans l'Union Européenne ou l'Espace Economique Européen. 
Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est 
mentionnée de façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage 
quand il y en à un. 
Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression 
maximale de service, 
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8.4.6.2.6 - Évents 
Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir au-dessus du niveau maximal 

d'utilisation. Ils ont une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des 

tuyauteries de remplissage et une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices 

débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres 

au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale 

minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de tout feu nu. 
Lorsqu'elles concernent des établissements situés à l'extérieur de l'installation classée, les 

distances minimales précitées doivent être observées à la date d'implantation de l'installation 

classée. 
Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au- 

dessus de la cuvette de rétention. 
Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non 

soumis aux dispositions de récupération des vapeurs débouchent à l'air libre et sont isolés des 

évents soumis aux dispositions de récupération des vapeurs qui les gardent confinés, y compris 

en cas de changement d'affectation des réservoirs. 

8.4,6.2.7, - contrôles 
Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une 

mesure d'épaisseur sur la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des 

soudures, tous les dix ans à partir de la première mise en service, par un organisme compétent. 

Le rapport de contrôle est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées et du 

contrôle périodique, Pour les réservoirs existant à la date du 31 décembre 2002, le premier 

contrôle est réalisé avant le 31 décembre 2012. 
Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans 

le réservoir par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une 

semaine. | 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'Inspection des 

Installations Classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

8.4.6.3 - Interruption d'activité 
Lors de toute interruption d'activité de l'installation d'une durée supérieure à trois mois, une 

neutralisation est mise en œuvre. Cette neutralisation peut être à l'eau lorsque la durée de cette 

interruption d'activité est inférieure à vingt-quatre mois. 

Suite à une intervention portant atteinte à l'étanchéité d'un réservoir enterré ou d'un de ses 

équipements annexes, à l'exception des opérations ponctuelles de mesure de niveau, ou avant 

ja remise en service d'un réservoir à la suite d'une neutralisation temporaire à l'eau, un contrôle 

d'étanchéité est effectué selon la réglementation en vigueur. 

En cas de détection de fuite sur un réservoir compartimenté, le compartiment est vidé et 

soumis à une épreuve d'étanchéité après les travaux de réparation et avant la remise en 

service. Les autres compartiments du réservoir sont soumis à une épreuve d'étanchéité dans la 

période d'un mois suivant la remise en service du compartiment à l'origine de la fuite. Les 

épreuves sont effectuées selon la réglementation en vigueur. 
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CHAPITRE 8.5 — INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE ET DE DISTRIBUTION DE 
LIQUIDES INFLAMMABEES 

Article 8.5.1 - Implantation 
Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, 
est observée entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution 
Les appareils de distribution et de remplissage sont ancrés et protégés contre les heurts de 
véhicules, par exemple au moyen d'ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de 
roues. 

Article 8.5.2 - Contrôle de l'utilisation des appareils de distribution et de 
remplissage 

Sauf dans le cas d'une exploitation en libre-service, l'utilisation des appareils de distribution et 
de remplissage est assurée par un agent d'exploitation, nommément désigné par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
Dans le cas d'une exploitation en libre-service, un agent d'exploitation (ou une société 
spécialisée) est en mesure d'intervenir rapidement en cas d'alarme. 

Article 8.5.3 - Moyens de lutte contre l'incendie 
En complément des dispositions prescrites au titre 7 du présent arrêté, l'installation de 
distribution de liquides inflammables est dotée de moyens de secours contre l'incendie 
appropriés aux risques et au moins protégée comme suit : 

— d'un système d'alarme incendie (ou tout moyen permettant d'alerter les services 
d'incendie et de secours dans le cas des installations sous surveillance) ; 

— pour chaque îlot de distribution, d'un système manuel commandant en cas d'incident une 
alarme optique ou sonore ; 

— pour chaque îlot de distribution, d'un extincteur homologué 233 B ; 
— pour l'aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d'emplissage 

de réservoirs des stations délivrant des liquides inflammables, d'une réserve de produit 
absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, 
des moyens nécessaires à sa mise en œuvre ; la réserve de produit absorbant est 
protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d'abriter le produit absorbant 
des intempéries 

— Sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 

Pour les installations de distribution, les moyens de lutte contre l'incendie prescrits dans les 
paragraphes précédents pourront être remplacés par des dispositifs automatiques d'extinction 
présentant une efficacité au moins équivalente, 
Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les dispositifs sont 
entretenus par un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports 
d'entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées 
et de l'organisme de contrôles périodiques. L'installation permet l'évacuation rapide des 
véhicules en cas d'incendie. 
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Article 8.5.4 - Aménagement et construction des appareils de distribution et de 

remplissage 

8.5.4.1 - Appareils de distribution 
L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables 

(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A1. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution sont ventilées de manière à 

ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou 

électroniques non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les 

liquides inflammables, Ce compartiment est séparé de la partie où les liquides inflammables 

sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace ventilé 

assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que 

tout risque de siphonage soit écarté. 

Toutes les dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution 

n'entraînent pas de pollution du sol ou de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation 

est équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas 

d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 

8.5,4,2 - Les flexibles 

Les flexibles de distribution où de remplissage sont conformes à la norme en vigueur. Les 

flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après 

leur date de fabrication. 
Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'Inspection des 

Installations Classées et de l'organisme de contrôles périodiques. Un dispositif approprié 

empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible est 

changé après toute dégradation. 

Pour les hydrocarbures liquides, dans l'attente d'avancées techniques, seuls les appareils de 

distribution mis en place postérieurement au 3 août 2003 et d'un débit inférieur à 4,8 mètres 

cubes par heure sont équipés d'un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord- 

cassant. 

8.5.4.3 - Dispositifs de sécurité 
Toute opération de distribution ou de remplissage est contrôlée par un dispositif de sécurité qui 

interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation 

est atteint. Dans l'attente d'avancées techniques, ces dispositions ne s'appliquent pas au 

chargement par dôme des réservoirs mobiles ni aux opérations d'avitaillement des aéronefs dès 

lors qu'elles ne permettent pas le remplissage des réservoirs au niveau maximal d'utilisation. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise 

à la terre des camions-citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le 

véhicule et les bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la 

récupération de vapeurs). 
Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des 

réservoirs mobiles. 
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CHAPITRE 8.6 — STOCKAGE D'ENGRAIS LIQUIDES 

Article 8.6.1 - Rétentions 

Les cuves sont disposées dans une cuvette de rétention d’un volume minimal de 150 m3 
suffisante pour recueillir 50 % de la capacité totale du dépôt et 100 % de la plus grosse cuve. 
Les pompes associées aux réservoirs sont placées dans cette rétention. 

La ou les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir 
et résister à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif 
d'obturation qui doit être maintenu fermé. L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à une 
cuvette de rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Article 8.6.2 - Connaissance des produits stockés 
Chaque réservoir doit être équipé d’un dispositif permettant de connaître à tout moment le 
liquide contenu sans que son utilisation ne puisse produire une déformation ou une perforation 
de la paroi du réservoir. 

Article 8.6.3 - Dispositifs de sécurité 

Le matériel d'équipement des réservoirs doit être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque 
pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. Il est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

Article 8.6.4 - Remplissage 

Ii appartient à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans 
risque de débordement. 

Chaque réservoir fixe doit être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont 
chaque orifice comportera un raccord fixe correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux 
flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 
remplissage doit être fermé par un obturateur étanche. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent n'avoir qu'une seule 
canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces 
réservoirs est la même. Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice 
devront être mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente. 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison doit avoir une 
section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison doit comporter des dispositifs de sectionnement permettant 
l'isolement de chaque réservoir. 

Les cuves, le circuit de transfert des pompes ainsi que la potence de déchargement sont munies 
de vannes. 
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Article 8.6.5 - Vidange des capacités de rétention 

Les eaux pluviales collectées dans la rétention sont périodiquement évacuées et, sous réserve 

du respect des valeurs limites suivantes, peuvent être directement rejetées au milieu naturel : 

° matières en suspension totales... (NFT 90105)... 

°  DCO (sur effluent brut)... (NFT 90101)... 

« azote global (NFT 90110, 90012, 90013) 

°_ hydrocarbures totaux : (NF EN 1484) . 

  

Cette opération qui fait l'objet d'une consigne particulière, ne peut être assurée que par du 

personnel nommément désigné et par une action manuelle et non automatique. La consigne 

précise dans quelles circonstances une analyse des eaux pluviales collectées est nécessaire. 

Si des engrais liquides ont été répandus, ils sont récupérés, le cas échéant en mélange avec les 

eaux pluviales, mais ne sont en aucun cas rejetés directement au milieu naturel, is peuvent 

néanmoins être épandus sur des surfaces agricoles en tenant compte du facteur de dilution. 

Article 8.6.6 - Opération de dépotage et de chargement 

Les opérations de dépotage et de chargement s'effectuent sur une aire étanche, et sous la 

surveillance du personnel du site. Cette aire doit permettre de recueillir les liquides 

accidentellement répandus. 

CHAPITRE 8.7 - GRANULATION 

Les dispositifs de sécurité suivants sont mis en place au niveau de l'unité de granulation : 

— sondes de températures dans la colonne d'aspiration, 
- vannes d'isolement afin de cloisonner le refroidisseur, 

— capteur de présence de graisse dans le graisseur automatique des roulements 

CHAPITRE 8.8 — LOCAL TRANSFORMATEUR 

Le poste de transformation est dans un local spécifique au rez de chaussée, coupe feu de degré 

2 heures. 

CHAPITRE 8,9 — STOCKAGE D'ENGRAIS SOLIDES 

Article 8.9.1 - Définitions 
Dans le présent arrêté, on entend par : 

Magasin de stockage : zone du bâtiment ou bâtiment comprenant le stockage des engrais, 

l'ensemble des équipements fixes nécessaires à leur manutention et les allées de circulation; 

Case de stockage : zone du magasin de stockage réservée spécifiquement au stockage des 

engrais et délimitée par des murs de séparation (parois des cases); 

Stockage extérieur : aire de stockage d'engrais comprenant au moins une face ouverte de façon 

permanente sur l'extérieur. 

Stockage à l'air libre : aire extérieure de stockage d'engrais 
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Article 8.9.2 - Dossier 

L'exploitant doit mettre en place un dossier rassemblant les éléments relatifs aux dangers 
(caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des substances ou préparations 
stockées ou utilisées, incompatibilités entre produits et matériaux..). Outre les données 
contenues dans les fiches de données de sécurité, l'exploitant doit réaliser un travail d'analyse 
afin de mettre en place une liste exhaustive des potentiels de dangers. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées et est conservé de 
manière à être accessible même en cas d'accident 

Article 8.9.3 - Aménagement 
4. Règles d'implantation : 
Le magasin de stockage ne doit comporter qu'un seul niveau. 
L'installation ne surmonte pas et n'est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des 
tiers. 
Les murs et les parois des cases de stockage vrac sont conservés en bon état. La charpente 
n'est pas en contact avec les engrais solides. 
Le local est équipé d’un interrupteur général permettant de couper l'alimentation électrique du 
dépôt. Cet interrupteur doit être bien signalé, protégé des intempéries. 
Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes 
baladeuses, 

b. Accessibilité : 
L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

c Rétention des eaux d'extinction en cas d'incendie : 
Les éventuelles eaux d'extinction de l'installation de stockage des engrais solides doivent être 
recueillies. 

Article 8.9.4 - Exploitation 
a. Surveillance de l'exploitation : 
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

b. Connaissance des produits, étiquetage : 
Sans préjudice du Code du travail, l'exploitant garde à sa disposition des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans 
l'installation, en particulier les documents d'accompagnement et si possible les fiches de 
données de sécurité. 
Les emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a fieu, les 
symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 

c. Propreté : 

Les magasins de stockage et aires de stockage extérieur sont maintenus propres et sont 
régulièrement nettoyés, notamment avant chaque entreposage d'engrais. Le matériel de 
nettoyage est adapté aux dangers présentés par les produits. 
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d, Etat des stocks d'engrais : 
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité précise des produits détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et est accessible même en cas d'accident. 

La localisation des stockages ainsi que la nature et quantité des produits stockés sont tenues à 

jour et facilement identifiables, par voie d'affichage, pour les services d'incendie et de secours 

dès leur arrivée sur le site en cas d'accident. Les noms commerciaux des produits doivent être 

accompagnés, s'il y a lieu, des noms usuels des produits afin d'être facilement compréhensibles 

par les services d'incendie et de secours. 
L'emplacement des cases de stockage est repérable de l'extérieur. 

Aucun matériel autre que celui strictement nécessaire à l'exploitation n'est stocké dans le 

bâtiment comprenant le stockage d'engrais et à proximité des aires de stockages extérieurs. En 

particulier, la présence de matières combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Seule la présence de palettes sous les engrais conditionnés et d’une bâche de protection pour 

les engrais stockés en vrac est tolérée. En particulier, l'usage de pneus pour retenir les bâches 

est interdit. 
L'exploitant s'assure avant réception que les engrais solides relevant de la rubrique 1331 sont 

conformes à la norme NFU 42-001 (ou norme européenne équivalente). Dans le cas contraire, 

ces produits ne sont pas acceptés sur le site, 

e. Consignes d'exploitation : 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal et transitoire, entretien...) doivent faire l'objet de 

consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

+ les modes opératoires, 
+ la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de 

limitation et/ou traitement des pollutions et nuisances générées, 
les instructions de maintenance et de nettoyage, 

les conditions de conservation et de stockage des produits, 
la fréquence de vérification des dispositifs de rétention, 
un nettoyage du sol systématique avant tout entreposage d'engrais, 

un contrôle de la température à réception des produits relevant de la 1331-I. Celle-ci est 

consignée dans un cahier tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Il 

est interdit d'entreposer un engrais dont la température est supérieure à 50°C, 

< une gestion des produits hors spécifications des rubriques 1331-I 2e tiret et 1331-II. 

L'inertage par des matières appropriées, le fractionnement, l'isolement et l'enlèvement 

régulier de ces matières doivent être assurés. 
L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l'application de ces 

consignes d “exploitation et des consignes de sécurité. 

Les appareils mécaniques (engins de manutention, bandes transporteuses) utilisés à l'intérieur 

du magasin de stockage pour la manutention d'engrais ne devront présenter aucune zone 

chaude non protégée susceptible d'entrer en contact avec les engrais (pot d'échappement...) 

Ils sont disposés de façon à ne créer aucune possibilité de mélange de toute matière 

combustible avec les engrais. Ils sont régulièrement vérifiés et sont maintenus en bon état de 

fonctionnement. 

Les engins de manutention doivent être totalement nettoyés avant et après entretien et 

réparation et rangés après chaque séance de travail à l'extérieur du bâtiment comprenant le 

stockage d'engrais. Toute opération de maintenance, d'entretien ou de réparation est effectuée 

à l'extérieur du bâtiment comprenant le stockage d'engrais, 
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f emplacement des stockages : 
Les engrais solides relevant de la rubrique 1331 sont uniquement stockés dans le bâtiment 
dédié à cet effet. 

Article 8.9.5 - Risques 
a. Localisation des risques : 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées ou utilisées 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du danger 
(incendie, détonation, émanations toxiques). Ce danger est signalé par un panneautage 
approprié. Les ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce 
recensement. 
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes 
zones de danger. 

b. Détection incendie : 
Les magasins de stockage sont pourvus de système de détection automatique d'incendie ou de 
combustion par détecteurs de fumée, de chaleur ou de gaz. Le type, le nombre et l'implantation 
des détecteurs sont déterminés en fonction de la nature des engrais entreposés. Ils sont 
conformes aux normes en vigueur et vérifiés tous les ans. 

c. Stockage — conditionnement — chargement/ déchargement : 
Le stockage d'engrais (intérieur ou extérieur) est éloigné de toute zone d'échauffement 
potentiel et de toute matière combustible et incompatible. 
Sont notamment interdits à l'intérieur du bâtiment comprenant le stockage d'engrais et à 
proximité des aires de stockages extérieurs : 

« les amas de matières combustibles (bois, sciure, carburant...) 
e les produits organiques destinés à l'alimentation humaine ou animale 
e le nitrate d'ammonium technique 

+ les matières incompatibles telles que les amas de corps réducteurs (métaux divisés ou 
facilement oxydables), les produits susceptibles de jouer le rôle d'accélérateurs de 
décomposition (sels de métaux), les chlorates, les chlorures, les acides, les hypochlorites. 

Toutefois, le chlorure de potassium peut être stocké à l'intérieur des magasins de stockage, si 
l'exploitation le requiert et qu'il n'existe pas d'alternatives envisageables. Dans ce cas, toutes les 
mesures et précautions sont prises pour éviter des mélanges accidentels d'engrais chlorure de 
potassium avec les autres engrais. Ils sont a minima séparés par une case ou un espace de 5 
mètres et un mur dimensionné pour éviter la mise en contact accidentelle. 
Des précautions sont prises pour qu'aucun déversement de liquides inflammables ou de 
substances combustibles, liquides ou solides accidentellement fondues, ne puisse atteindre le 
stockage d'engrais. 
Dans le cas où, malgré ces précautions, des fractions d'engrais seraient accidentellement 
contaminées par des substances combustibles ou incompatibles, les fractions d'engrais ainsi 
contaminées ne doivent pas être remises ou laissées sur les tas d'engrais. 
Toutefois, en l'absence complète d'engrais, et après nettoyage complet du magasin de 
stockage, des céréales pourront y être stockées. Dans ce cas, le magasin de stockage fera alors 
l'objet à nouveau d'un nettoyage complet avant tout entreposage d'engrais. 
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Si le bâtiment n'est pas affecté uniquement au stockage d'engrais, les autres matières 

entreposées devront être suffisamment éloignées des tas (minimum 10m) afin qu'aucun 

mélange ne soit possible. 

Les sacs en matière combustible utilisés pour l'emballage sont stockés à l'extérieur du bâtiment 

comprenant le stockage d'engrais ou dans le local d'ensachage. 

Les palettes ne sont pas utilisées comme séparation pour retenir les engrais. Elles sont 

éloignées des tas d'engrais et rangées dans un endroit prévu à cet effet. 

L'utilisation d'une bâche est toutefois autorisée pour le stockage en vrac afin de préserver les 

caractéristiques physico-chimiques du produit. 

Si un poste d'ensachage et de palettisation est installé dans le bâtiment comprenant le stockage 

et s'il possède une source de chaleur utilisée pour les plastiques, il est situé dans un local 

spécialement aménagé, équipé de moyens de prévention et d'intervention particuliers. La 

source de chaleur utilisée pour les plastiques doit se trouver à une distance suffisante de 

l'engrais pour éviter tout risque d'incendie. 

Pour les nouvelles installations, le local d'ensachage est séparé du stockage d'engrais par des 

murs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et portes EI 60 (coupe feu de degré 1 heure). 

Les résidus produits par les installations (balayures, engrais contaminés ou souillés, engrais non 

conformes...) qui ne sont par conséquent plus conformes aux dispositions de la norme NFU 42- 

001 (ou norme européenne équivalente) sont stockés à l'écart des cases de stockage et sont 

limités à quelques kilos ; ils sont mélangés à une matière inerte pour réduire leur dangerosité, 

fractionnés (en cas de quantités importantes), et évacués rapidement. Les cases sont 

régulièrement nettoyées. 
Il n'y a pas d'activité de conditionnement sur le site, 

Article 8.9.6 - Engins de manutention 

Les engins de manutention sont totalement nettoyés avant et après entretien et réparation, et 

remisés à l'extérieur des bâtiments de stockage d'engrais solides après chaque séance de 

travail. Les réparations des engins de manutention sont effectuées à l'extérieur du magasin de 

stockage d'engrais solides. Une surveillance préventive visant en particulier les fuites possibles 

de carburant est mise en place. 
Il est formellement interdit de stationner tout engin au sein du dépôt. 

Le personnel est formé à la conduite des engins de manutention. 

En cas d'utilisation de transporteurs à bande mobiles, les moteurs de ces derniers sont munis 

de détecteurs de dysfonctionnements en cas de surintensité qui stoppe le moteur le cas 

échéant (disjoncteur thermique). La bande est placée à au moins un mètre au-dessus du tas. 

TITRE 9 — SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 — PROGRAMME DE SURVEILLANCE REALISE PAR L'EXPLOITANT 

Article 9.1.1 - Principe et objectifs du programme de surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets dit programme d’auto-surveillance. L'exploitant adapte et actualise 

la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses 

installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs 

effets sur l'environnement. 
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L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'Inspection des Installations 
Classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 

compris les modalités de transmission à l'Inspection des Installations Classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto- 
surveillance. 

CHAPITRE 9.2 — MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO-SURVEILLANCE 

Article 9.2.1 - Normes en vigueur 
Les prélèvements, mesures et analyses sont réalisés conformément à la normalisation en 
vigueur lorsqu'elle existe. 

Article 9.2.2 - Surveillance des émissions atmosphériques 

9.2,2,1 - Auto-Surveillance des émissions atmosphériques canalisées 
L'exploitant réalisera tous les 3 ans pendant la période des moissons concernant les silos de 
stockage de céréales et en période représentative de l'activité du moulin, une mesure des rejets 
en poussières de l'ensemble des points de rejet à l'atmosphère. La prochaine analyse devra au 
plus tard être réalisée courant 2013, 

Article 9.2.3 - Surveillance des eaux et des effluents aqueux générés 

9.2.3,1 - Fréquences, et modalités de l'auto-surveillance des eaux pluviales 
L'exploitant réalisera tous les ans, une mesure des rejets en DCO, DBO5, MES et hydrocarbures 
de l'ensemble des points de rejet des eaux pluviales de voirie. La prochaine analyse devra au 
plus tard être réalisée sous 6 mois. 

Article 9.2.4 - Surveillance des déchets 

9.2,4,1 - Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord 
avec l'Inspection des Installations Classées ou conformément aux dispositions nationales 
lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, 
les quantités et les filières d'élimination retenues. 
L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 
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Article 9.2.5 - Surveillance des niveaux sonores 

9.2.5, 1 - Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la 

date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 

qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'Inspection des Installations Ciassées. 

Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté (faisant état 

notamment des divers points de mesures répertoriés), indépendamment des contrôles 

ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 — SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1 - Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2 du présent 

arrêté, notamment celles de son programme d'auto-surveillance, les analyse et les interprète. Il 

prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 

risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l'environnement, 

Article 9.3.2 - Analyse et transmission des résultats de l'auto-surveillance 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre du présent arrêté sont transmis 

au préfet dans les 2 mois qui suivent leur réalisation avec les commentaires et propositions 

éventuelles d'amélioration. 

Article 9.3.3 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux 

sonores 
Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre du présent arrêté sont transmis 

au préfet dans les 2 mois qui suivent leur réalisation avec les commentaires et propositions 

éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 - BILAN DE FONCTIONNEMENT DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant réalise et adresse au préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R. 512-45 du 

code l'environnement. Le bilan est à fournir avant la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation 

plus 10 ans. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 

référence l'étude d'impact, contient notamment : 

° une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511- 

1 du code de l'environnement ; 

* une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la 

situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles (MTD) ; 

« les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de 

la période décennale passée ; 
* l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

* les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
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< un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; 

+ une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best 
REFerences) par rapport à la situation des installations de l'établissement ; 

+ des propositions d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre 
de dispositifs répondant aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico- 
économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas 
échéant ; 

+ les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie : 

CHAPITRE 9.5 — RECAPITULATIF DES 
L'INSPECTION 

DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 

Article 9,5.1 - Récapitulatif des contrôles à effectuer 

L'exploitant doit réaliser les contrôles périodiques suivants : 

    

Les rejets concernant les émissions atmosphériques 

  

    
Tous les 3 ans 

  

Les rejets concernant les eaux pluviales 
Annuelle (la 1ère sous 6 
mois) 

  

La consommation d'eau Tous les jours 
  

Les installations contre le risque "foudre" 
Selon réglementation en 

vigueur 
  

Les niveaux sonores Tous les 3 ans 
  

La vérification des installations électriques Tous les ans 
  

La vérification des moyens de secours   Tous les ans       

Article 9.5.2 - Récapitulatif des documents à transmettre a l'inspection des 
installations classées 

    

Élaboration du document d'intervention 

    
Sous 4 mois (à compter de la mise en service du 

nouveau moulin) 
  

Exercice incendie 
Sous 6 mois puis annuel (à compter de la mise en 

service du nouveau moulin) 
  

Éléments concernant les points de rejet à l'atmosphère et plan 
associé 

Sous 6 mois (à compter de la mise en service du 
nouveau moulin) 

  

Éléments concernant les surfaces soufflables des silos et la 
thermoméirie 

Sous 6 mois à compter de la signature du présent 

arrêté 
  

Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 
    Bilan de fonctionnement     Tous les dix ans (prochaine échéance : 2022) 
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TITRE 10 — DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

CHAPITRE 10.1 - PUBLICATION 

Une copie de cet arrêté est déposée à la mairie de DIENVILLE et mise à disposition de toute 

personne intéressée. 

Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché à la 
mairie pendant une durée de un mois. 

Le procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est adressé par les soins du maire à la 
Préfecture de l'Aube - Direction Départementale des Territoires — Secrétariat Général — Bureau 
Juridique. 

Le même extrait est affiché en permanence, de façon bien visible sur le site de ladite 

installation par les soins de l'exploitant. 

Un extrait est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aube. 

Un avis au public est inséré par les soins de Monsieur le Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans 

deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. 

CHAPITRE 10.2 — EXECUTION 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aube, le Directeur Régional de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement et le Directeur Départemental des Territoires sont chargés 

chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à 

Monsieur le Maire de DIENVILLE. 

Notification en sera faite à Monsieur le Directeur des sociétés SOUFFLET AGRICULTURE, 

MOULINS SOUFFLET et CARBURANTS SOUFFLET. 

Fait à Troyes, le 320-812 

L ere 

DRE 

Christophe BAY 
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